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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

 
 

APPROUVE la présente déclaration de projet au sens de l’article L.126-1 du code de 
l’environnement et de l’article L.122-1 du code de l’expropriation portant sur l’intérêt général du 
projet de la ZAC de Noisy Pôle Gare situé à Noisy Le Grand et confirme la volonté de la Métropole 
du Grand Paris de poursuivre cette opération. 
 
AUTORISE le Président de la Métropole du Grand Paris, ou son représentant, à signer tous les actes 
nécessaires à l’engagement des procédures en vue de procéder aux acquisitions foncières et aux 
expropriations nécessaires au projet. 
 

 
ADOPTE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
NPPV : 2 (Messieurs Manuel AESCHLIMANN, Sébastien DULERMO) 
CONTRE : 47 
ABSTENTION : 1 
 
 
 

 Le Président de la Métropole du Grand Paris 
 
 
 

Patrick OLLIER 
Ancien Ministre 

Maire de Rueil-Malmaison 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 
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